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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0424-4305-D 

  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE CLEMENCEAU A VALLAURIS (06220) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°06#000194 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 19 mars 2024, adressée par la pharmacie Clemenceau sise 19 avenue Georges 
Clemenceau à VALLAURIS (06220), représentée par Monsieur FELBER Eric, pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#000194, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacie-clemenceau.com ». 
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmacie-clemenceau.com » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmacie-clemenceau.com » est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 19 mars 2024, adressée par la pharmacie Clemenceau sise 19 avenue Georges 
Clemenceau à VALLAURIS (06220), représentée par Monsieur FELBER Eric, pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#000194, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacie-clemenceau.com » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 29 avril 2024 
 
         
                                                                                                               Signé  
                                                                                                               Sébastien Debeaumont 
 
 
 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-04-29-00005 - Décision portant autorisation de création d'un site de vente par internet

de médicaments sans ordonnance exploité par la pharmacie Clemenceau à VALLAURIS 15



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-04-29-00006

Décision portant autorisation de création d'un

site de vente par internet de médicaments sans

ordonnance exploité par la pharmacie de Tokoro

à GAP 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-04-29-00006 - Décision portant autorisation de création d'un site de vente par internet

de médicaments sans ordonnance exploité par la pharmacie de Tokoro à GAP 16



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0424-4333-D 

  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DE TOKORO A GAP (05000) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de l’agence régionale 
de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, à compter du 29 avril 2024 ;  
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°05#000090 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 13 mars 2024, adressée par la pharmacie de Tokoro sise 86 avenue d’Embrun à 
GAP (05000), représentée par Madame DUMONT-PIERREL Emilie et Monsieur GIRAUD-SAUVEUR Louis, 
pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°05#000090, en vue d’obtenir l’autorisation de création et 
d’exploitation d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé 
« https://pharmaciedetokoro.apothical.fr ». 
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmaciedetokoro.apothical.fr » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmaciedetokoro.apothical.fr» est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 13 mars 2024, adressée par la pharmacie de Tokoro sise 86 avenue d’Embrun à 
GAP (05000), représentée par Madame DUMONT-PIERREL Emilie et Monsieur GIRAUD-SAUVEUR Louis, 
pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°05#000090, en vue d’obtenir l’autorisation de création et 
d’exploitation d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé 
« https://pharmaciedetokoro.apothical.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 29 avril 2024 
 
         
                                                                                                                     Signé  
                                                                                                                     Sébastien Debeaumont  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0424-4236-D 

 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 13#000243 DE LA PHARMACIE MUTUALISTE  

MUTUELLE DE LA CITE DANS LA COMMUNE DE LA CIOTAT (13620) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 

alinéa 3, L.5125-22 alinéa 2, et l’article R.5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 août 1942 autorisant la Société de Secours Mutuels dite 
« Société Provençale de constructions navales et aéronautiques N°895 » à La CIOTAT à exploiter une officine de 
pharmacie située à LA CIOTAT (pharmacie mutualiste) sous le numéro de licence 13#000243 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 24 juillet 1962 autorisant la Société Mutualiste de Chantiers 
Navals de LA CIOTAT à transférer 9 boulevard Guérin à LA CIOTAT l’officine de pharmacie qu’elle exploite 18 
quai Stalingrad dans cette commune ; 
 
Vu le courrier du 14 janvier 2019 adressé par la SCP DOUHAIRE-AVAZERI-BONETTO, Administrateurs 
Judiciaires Associés, sis 23/29 rue Haxo MARSEILLE (13001), informant l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur de l’ouverture d’une procédure de SAUVEGARDE par le Tribunal de Grande Instance de 
MARSEILLE à l’égard de la PHARMACIE MUTUALISTE MUTUELLE DE LA CITE, située 114 boulevard Guérin 
à LA CIOTAT (13600) ; 
 
Vu l’absence de pharmacien depuis le 10 mai 2021 assurant la gérance de la PHARMACIE MUTUALISTE 
MUTUELLE DE LA CITE, située 114 boulevard Guérin à LA CIOTAT (13600) ; 
 
Vu les photos constatant la fermeture de la PHARMACIE MUTUALISTE MUTUELLE DE LA CITE, située 114 
boulevard Guérin à LA CIOTAT (13600) ; 
 
Considérant les photos constatant la fermeture de la PHARMACIE MUTUALISTE MUTUELLE DE LA CITE, 
située 114 boulevard Guérin à LA CIOTAT (13600) ; 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-04-22-00018 - Décision portant caducité de la licence N°13#000243 de la pharmacie

mutualiste Mutuelle de la Citée dans la commune de LA CIOTAT (13620). 20



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située 114 boulevard Guérin à LA CIOTAT (13600), bénéficiant 
de la licence 13#000243 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sous le n° 
FINESS établissement 13 003 829 2 et sous le numéro FINESS entité juridique 13 003 828 4 est réputée définitive 
à compter du 10 mai 2021. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 août 1942 autorisant la Société de Secours Mutuels dite « Société 
Provençale de constructions navales et aéronautiques N°895 » à La CIOTAT à exploiter une officine de pharmacie 
située à LA CIOTAT (pharmacie mutualiste) sous le numéro de licence 13#000243 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 24 juillet 1962 autorisant la Société Mutualiste de Chantiers Navals 
de LA CIOTAT à transférer 9 boulevard Guérin à LA CIOTAT l’officine de pharmacie qu’elle exploite 18 quai 
Stalingrad dans cette commune est abrogé.  
 
Article 4 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 5 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de LA CIOTAT, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 7 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
          
Fait à Marseille, le 22 avril 2024 
 
   Signé 
 
   Denis Robin 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-12-29-00184

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DE LA COLLETTE 04200 ENTREPIERRES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-25-00017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HARAS LA RESPELIDO 83670 FOX

AMPHOUX
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 25 janvier 2024

SCEA HARAS LA RESPELIDO

298 chemin des pouvets

83670 FOX-AMPHOUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6218 3
 

Madame,

J’accuse  réception  le  09  octobre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé complet le 02 janvier 2024, sur la commune de FOX-AMPHOUX pour
une superficie de 04ha 81a 67ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 203.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  02  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 02 mai 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

 
            http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-02-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Bernard  SAUVAT 04210 VALENSOLE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-19-00016

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Jean-Luc BELLINA 83550 VIDAUBAN
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  19 février 2024

BELLINA Jean - Luc

537 route du Plan de la Tour

83550 VIDAUBAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6231 2
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 02 janvier 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de VIDAUBAN, pour une superficie de 01ha 09a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 008.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  02  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 02 mai 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-28-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Laurent DALMASSO 83310 LA MOLE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 28 février 2024

Laurent DALMASSO

832 C chemin Saint Julien

83310 LA MOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6233 6
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 04 janvier 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LA MOLE, pour une superficie de 02ha 23a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 007.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  04  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 04 mai 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-16-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Lionel  PAUCHON 05400 MANTEYER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-18-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Rémy SEISSON 13910 MAILLANE
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